
LISTE DES DÉLIBÉRATIONS   

PAR LE BUREAU COMMUNAUTAIRE du 26/10/2023

L'an deux mille vingt trois, le jeudi 26 octobre à 17h00, les membres du Bureau Communautaire se sont 
réunis au siège de Questembert Communauté, sur la convocation qui leur a été adressée par le Président  
le 20 octobre 2023 conformément aux articles L. 5211-1 et L. 5211-2 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. La séance a été ouverte sous la Présidence de Monsieur Patrice LE PENHUIZIC, Président.

Nombre de membres en exercice : 15                                                 Nombre de votants :15
Nombre de membres présents : 15
Procuration : 0

Étaient présents  :   M. Patrice LE PENHUIZIC, M. Boris LEMAIRE, M. Jean-Pierre GALUDEC , M. Pascal 
GUIBLIN, M. Michel GRIGNON (arrivé à 17h27 au point n°04), M. Dominique BONNE, M. Maxime PI-
CARD, M.  Stéphane COMBEAU, M. Bernard CHAUVIN,  Mme Morgane RHETO, M.  Joël  TRIBALLIER, 
Mme Marie-Claude COSTA RIBEIRO GOMES, Mme Simone MALVILLE, M. Raymond HOUEIX, M. Serge 
LUBERT.

Secrétaire de séance : M. Stéphane COMBEAU

N° délibération objet Annexes VISA 
Préfecture

Décision Bureau 

2023 10 B n°01
ÉCONOMIE – Dispositif  d'aide aux entre-
prises –  Soutien aux jeunes agriculteurs – 
Liste des bénéficiaires installés en 2022

UNANIMITE

2023 10 B n°02

PERSONNEL – Avenant à la Convention de 
mise à disposition d’un chargé de mission 
« Petites  Villes  de  Demain »  (PVD)  entre 
Questembert  Communauté  et  les  Com-
munes de Questembert et Malansac  

UNANIMITE

2023 10 B n°03

PERSONNEL/  FINANCES/  AMENAGE-
MENT-MOBILITES – Convention financière 
et  de mutualisation du poste « Chargé de 
missions schéma directeur cyclable » entre 
Questembert  Communauté  et  les  com-
munes membres 

Projet convention 
financière Charge 
missionsMobilites

Simulation evolu-
tive Calcul coût 
posteMissionMo-
bilites

UNANIMITE

2023 10 B n°04 FINANCES -   Admissions en non valeur UNANIMITE

2023 10 B n°05 FINANCES – Effacement de dettes UNANIMITE

Visa préfecture et affichage (liste délibérations) le 31 octobre 2023
Certifié exact le 31 octobre 2023
Le Président, P. Le Penhuizic 


		2023-10-31T11:52:49+0100




